
ANNEXE 

INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

 

La majoration pour tierce personne (MTP) est revalorisée au taux de 1,7 %1. 

 
Au 1er avril 2025, le montant de la majoration tierce personne s’élève à : 
 

• 15 457. 89 € par an  

• Soit 1 288.16 € par mois 2 

 

                                                           
1 Instruction interministérielle n° DSS/2A/2C/2025/32 du 7 mars 2025 
2 Circulaire CNAM n°03/2025 du 28 mars 2025 relative à la revalorisation des rentes d’accidents du travail et maladies professionnelles et 
des indemnités en capital et son annexe 2. 
 

Fiche annexe II- D  
LA MAJORATION TIERCE PERSONNE   


